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Paris, le 24 janvier 2012 

Bonjour à tous,
Comme chaque année je viens vous prendre un peu de votre temps, pour les développements indispensables de notre sport pétanque.

MESDAMES et MESSIEURS,
Et a l'attention des clubs, des comités, de la ligue IDF et de  l'ETR, les informations ci-dessous vont s'inscrire dans L'ACTIONS ET DEVELOPPEMENTS DES AIDES MINISTERIELLES A NOTRE SPORTS.

Pour les actions qui font partie de nos activités de tous les jours, nous, les bénévoles et cela aussi bien à court terme, qu’à moyen terme et sur le long terme, je vous recommande d'essayer, de faire, de préparer, de mettre en place, l'ensemble des actions suivantes :

· A) Avoir l’agrément

Vous devez avoir l'agrément de votre association auprès de votre préfecture du département qui est le votre et dans le cas ou il vous serez impossible d'obtenir l'agrément, je suis là, pour faire le nécessaire avec vous.

· B)  l’organisation
Les subventions CNDS doivent démarrer en JANVIER /FEVRIER 2012.

Les subventions CNDS scolaires seront à l'identique.

· C) La formation à la pratique de la Pétanque pour les jeunes :

Création d'une école de pétanque, seul ou à plusieurs clubs, (voir le montage avec le responsable ETD .de votre département) et de la ligue.

Démarches auprès des MAIRIES, DES ECOLES ELEMENTAIRES ET COLLEGES de chaque département.

Démarches auprès des organismes qui ont signés avec La F.F.P.J.P, l’UNSS (collège) et l’USEP (école élémentaire) de chaque département.

Organisation d'une démonstration auprès des organismes UNSS/USEP dans les gymnases qui nous serons généreusement ouverts par les mairies et les clubs de chaque département intéressés. (voir avec ETD /ETR).

Et pour donner suite a cela une formation spécifique auprès des professeurs de gymnastique de chaque établissement. (voir avec E T D).

· D) Transport des jeunes scolaires (avoir seulement pour les écoles de pétanque / écoles et collèges )
Pour le transport des jeunes scolaires, le système de ramassage, sera celui des mairies ou d'ensemble de communes.

· E)  Le matériel d’éducation
Il sera fourni aux les clubs, aux mairies, par de la F.F.P.J.P. et ou auprès de certains grossistes spécialisés, avec un montage de subventions du CNDS.

Pour l'ensemble des démarches ci-dessus, je suis à votre disposition pour vous fournir tous les éléments et les contacts.

( mic.alex.saint-leger@orange.fr )                       mob : 06 85 50 45 03.

TABLE DES AIDES ET DES INFORMATIONS PRATIQUES:

1): - Campagne de formation a la pétanque des jeunes scolaires.

(nous savons tous que nos écoles de pétanque peuvent être alimentéesi par les scolaires ).

2): - Informations et accompagnement éducatif .

3): - Relations partenariales avec les écoles .

4): - Appel a projet de modules et conventions scolaires sportifs.

5): - Soutien du CNDS aux activités sportives périscolaires.

6): - Convention et module des écoles élémentaires.

7): - Convention et module des collèges et lycées.

8): - Mise en place d'une commission pétanque des jeunes scolaires .

(dont : 1 responsable du CD + 1 responsable sportif + 1 responsable éducation + 1 responsable rapporteur).

L'ENSEMBLE DES AIDES CI-DESSUS PEUT VOUS ETRE FOURNI, EXPLIQUER, ELABORER, AINSI QUE LES DEMARCHES AUPRES DES MAIRIES, DES ECOLES ET DES COLLEGES DE VOTRE DEPARTEMENT.

CELA PEUT PARAITRE DUR A METTRE EN PLACE, MAIS IL FAUT LE FAIRE POUR QUE LE MONDE DE LA PETANQUE PUISSE ENFIN S'EPANOUIR AU MEME TITRE QUE LES AUTRES SPORTS DE NOTRE PAYS.

POUR ME DEMANDER OU ME JOINDRE ( mic.alex.saint-leger@orange.fr ) MOB: 06 85 50 45 03 . 
POUR INFORMATION UN GUIDE DE FONCTIONNEMENT ET DE MISE EN PLACE DES ECOLES DE PETANQUE C'EST A DIRE ( I D F / E T R ) VIA ( E T D ),CELA APRES QUE LA LIGUE I D F PETANQUE FFPJP AIT ENTERINE LE PROJET DU GUIDE DE FONCTIONNEMENT.

Je sais que dans certain département, toutes ces démarches sont déjà en place, mais il faut aider ceux qui ne les ont pas encore adoptées.

JE VOUS REMERCIE DE VOTRE ATTENTION, CELA EN VAUT LA PEINE.

AMITIES ET SANTE A TOUS.

Michel Alexandre SAINT-LEGER. (mic.alex.saint-leger@orange.fr )

(MEMBRE DU CD 92 PETANQUE .EN CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES, CNDS, CDOS, COMMISSION SCOLAIRES DES JEUNES).

(MEMBRE DE LA LIGUE I D F / ET DE E T R EN CHARGE DE L'ACTIONS DEVELOPPEMENTS).

VCard Informations du contact

Michel Alexandre SAINT-LEGER

Nom: 
Michel Alexandre SAINT-LEGER

Téléphone portable: 
0685504503

Téléphone portable: 
0687914079

Téléphone portable: 
0685504503

Téléphone portable: 
0687914079

Home email: 
mic.alex.saint-leger@orange.fr

Home email: 
mic.ala.saint-leger@orange.fr

Home email: 
mic.sport.saint-leger8@orange.fr

Work email: 
mic.alex.saint-leger@orange.fr

Work email: 
mic.ala.saint-leger@orange.fr

Work email: 
mic.sport.saint-leger8@orange.fr
Paris  – Seine et Marne  -  Yvelines  – Essonne  – Hauts de Seine  – Seine St Denis  – Val de Marne  – Val D’Oise.
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